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202 5  DVD  76  Plan  Local  de  Mobilité  de  Paris-  Adoption  du  projet  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  application  de  la  Loi  d’Orienta t ion  des  Mobilités  du  26  décemb re  2019  (article
L.1214- 35  du  code  des  transpor t s ) ,  la  Ville  de  Paris  doit  élabore r  un  Plan  local  de
mobilité  (PLM),  qui  consti tue  la  déclinaison  parisienne  locale  du  Plan  de
déplacem e n t s  urbains  d’Ile- de- France  (PDUIF)  en  vigueur  et  du  futur  Plan  de
Mobilité  d’Ile- de- France  (PDMIF).

Le  Plan  Local  de  Mobilité,  dont  vous  avez  arrê t é  le  projet,  le  8  février  2024,
présen t e  la  stra t égie  de  mobilité  de  la  Ville  de  Paris  (organisa t ion  de  la  mobilité
des  personne s  et  du  transpor t  des  marcha n dise s ,  circula tion  et  stationne m e n t )
pour  contribue r  à  la  diminution  des  émissions  de  Gaz  à  Effet  de  Serre  (GES)  liées  à
la  mobilité  sur  le  territoi re  parisien.  Il  perme t  de  rassem ble r  l’ensemble  des
strat égie s  sectorielles  de  la  Ville  en  lien  avec  la  circulation,  les  transpo r t s ,  l’usage
de  la  voirie,  pour  présen t e r  une  vision  globale  de  la  mobilité  parisienne.

Articula t io n  avec  la  planif ica t i o n  région a l e  et  muni c i p a l e

Le  Plan  de  Mobilité  de  Paris  est  un  outil  de  défin i t io n  et  de  mis e  en  œuvre  à
l’éch e l l e  locale  des  polit iqu e s  de  mobi l i t é  :  il  précise  et  détaille  le  contenu  du
Plan  de  déplace m e n t s  urbains  d’Ile- de- France  et  prend  égaleme n t  en  compte  le
projet  du  PDMIF  arrê t é  par  la  Région  le  27  mars  2024.  L’objectif  est  de  propose r
une  trajec toi re  pour  contribue r  à  la  diminution  des  émissions  de  gaz  à  effet  de
serre  liées  à  la  mobilité  sur  le  terri toi re  parisien,  selon  une  trajec toi re  cohéren t e
avec  les  engage m e n t s  de  la  France  en  matière  de  lutte  contre  le  change m e n t
climatique,  à  la  lutte  contre  la  pollution  de  l'air  et  la  pollution  sonore  ainsi  qu'à  la
préserva t ion  de  la  biodiversi té .  Le  Plan  de  Mobilité  doit  en  particulier  s’intéres s e r
à  la  mobilité  piétonne  et  cyclable  (continui té  et  sécurisa t ion  des  itinérai re s) ,  peut
inclure  le  sujet  de  la  desser t e  fluviale  et  ferroviaire ,  autan t  pour  la  mobilité  des
personnes  que  des  marchan dise s  (articles  L.1214- 1,  L.1214- 2,  L.1214- 2-1,  L.1214-
2-2  du  Code  des  Transpor t s) .

En  outre,  le  Plan  de  Mobilité  de  Paris  reprend  les  ambitions  en  matiè re  de  mobilité
du  quatr ièm e  Plan  climat  de  Paris  202 4  -  203 0  (PCAET)  que  vous  avez  adopté



le  20  novembre  2024.  Le  Plan  Climat  décline  les  actions  nécessai r e s  afin  de
garan ti r  l’habitabilité  de  Paris  dans  un  avenir  proche,  et  engage  le  terri toire  dans
une  course  contre  la  montre  pour  maintenir  l’objectif  de  l’Accord  de  Paris  de
limiter  le  réchauffem en t  climatique  sous  les  1,5°C  ;  autour  de  deux  séries
d’objectifs  : 

- Ceux  à  2050  :  réduction  de  80%  de  l’emprein t e  carbone  du  terri toi re  par
rappor t  à  2004,  faire  de  Paris  un  terri toire  zéro  émission  de  gaz  à  effet  de
serre ,  réduc tion  de  50%  des  consomm a tions  énergé t ique s  sur  le  terri toire ,
attein te  de  100%  d’énergies  renouvelables  dans  la  consom m a tion  dont  20%
produites  localemen t  ; 

- Ceux  intermé dia i r e s  à  2030,  qui  constituen t  un  point  de  passage
incontou rn a ble  :  réduction  de  50%  des  émissions  locales  de  gaz  à  effet  de
serre  par  rappor t  à  2004  ;  réduction  de  40%  de  l’emprein t e  carbone  du
terri toire  ;  réduction  de  35%  les  consomm a tions  énergé t iques  ;  attein te  de
45%  d’énergie s  renouvelables  dans  la  consomm at ion  dont  10%  produites
localeme n t .

Sur  le  volet  «  qualité  de  l’air  »  du  Plan  climat,  en  utilisant  les  leviers  à  sa
disposi tion,  la  Ville  de  Paris  se  fixe  pour  objectif  : 

- En  2025,  aucune  Parisienne  et  aucun  Parisien  exposé  à  un  dépasse m e n t  des
valeurs  régleme n t a i r e s  actuelles  pour  le  dioxyde  d’azote,  

- En  2030,  le  respec t  des  nouvelles  valeurs  règlemen t a i r e s  europée n n e s ,  
- En  2035,  le  respec t  des  recom m a n d a t ions  de  l’OMS.

Une  straté g i e  compl è t e  de  trans i t i o n  des  mobi l i t é s  et  de  transfor m a t i o n  de
l’espac e  public

Au-delà  des  obligations  régleme n t a i r e s ,  le  PLM  parisien  a  pour  ambition  de
formuler  de  manière  cohéren t e  les  grandes  orient a t ions  de  la  politique  parisienne
des  mobilités.  Il  présen te  une  vision  global e  de  l’avenir  de  la  mobi l i t é
paris i e n n e ,  rassem blan t  l’ensemble  des  plans  et  stra tégies  prépa ré e s  pour  les
différen t es  composa n t e s  de  la  mobilité  :  stra t égie  piétonne ,  Plan  Vélo,  code  de  la
rue,  stra tégie  logistique  durable,  états  généra ux  du  stationne m e n t ,  apaiseme n t  de
Paris  centre  et  des  quar tie r s ,  transform a t ion  du  boulevard  périphé rique  et
évolution  du  plan  de  circula tion  etc.  Il propose  des  solutions  en  matiè re  de  mobilité
et  d’aménag e m e n t  de  l’espace  public  pour  répondr e  à  l’urgence  de  la  transi tion
écologique  et  offrir  à  la  popula tion  un  cadre  de  vie  sain  et  prése rvé .  Plus  qu’un
« plan  des  plans  »  ou  une  continui té  de  politique  municipale,  le  Plan  Local  de
Mobilité  propose  une  accélér a t ion  des  actions  visant  à  assure r  des  déplace m e n t s
moins  polluant s  et  moins  nocifs  pour  la  santé  de  celles  et  ceux  qui  vivent,
travaillent ,  étudien t  ou  visitent  Paris.   

Quatre  grand s  enjeux  sont  identifiés  pour  la  mobilité  parisienne  :

- Assurer  une  politique  de  décarbona t ion  de  la  mobilité,
- Favorise r  la  sobrié té  dans  la  politique  de  mobilité,  
- Adapte r  l’espace  public  et  l’offre  de  mobilité  pour  favorise r  l’inclusivité  et

l’accessibili té  de  tous,  



- Protége r  la  santé  des  Parisiens  et  visiteu rs  à  Paris,  notam m e n t  par
l’adapta t ion  de  l’espace  public  aux  événem e n t s  climatiques .

La  transi tion  des  mobilités  devra  perme t t r e  la  réalisa tion  des  déplace m e n t s
nécessai r e s  à  la  vie  sociale  tout  en  contribuan t  à  l’atténua t ion  du  change m e n t
climatique  et  à  la  protec tion  de  la  santé  humaine  et  des  ressourc es  natu relles .  Un
des  objectifs  de  ce  Plan  est  égaleme n t  de  perme t t r e  aux  Parisiennes  et  Parisiens
de  pouvoir  avoir  plus  de  choix  dans  leur  mobilité  afin  de  choisir  la  façon  de  se
déplacer  qui  soit  la  moins  coûteus e .  La  transi tion  passe  donc  par  la  promotion  des
modes  actifs  et  des  transpo r t s  en  commun,  ainsi  que  par  la  maît rise  des
déplacem e n t s  motorisés .

En  outre,  la  transi tion  n’est  possible  qu’accomp a g n é e  d’ un  partag e  nouvea u  de
l’espac e  publ ic . En  effet,  l’espace  public  constitue  à  Paris  un  élément  essen tiel  et
remarq u a ble  du  cadre  de  vie,  du  paysage  et  du  patrimoine .  Il  consti tue  le  suppor t
indispens a ble  des  déplacem e n t s  et  de  la  vie  urbaine  :  sa  transform a t ion  doit
accompag n e r  la  transi tion  des  mobilités  et  répond re  aux  atten te s  des  citadins,  ce
qui  suppose  de  valorise r  et  transform e r  ce  patrimoine  historique.

Ainsi,  le  PLM  parisien  expose  une  stra tégie  complète  de  transi tion  des  mobilités  et
de  transform a t ion  de  l’espace  public.  Le  scéna rio  sur  lequel  est  basé  le  plan  repose
notam m e n t  sur  une  réduction  de  50%  des  déplacem e n t s  motorisés  entre  2015  et
2030,  et  sur  une  multiplica tion  par  3  des  déplacem e n t s  à  vélo.  Le  plan  se  décline
en  18  objectifs  stra tégique s  :

- Intégre r  la  question  du  genre  dans  tous  les  aménag e m e n t s  de  l’espace
public,

- Rendre  l’espace  public  plus  accessible ,  notam m e n t  en  facilitan t  la  marche
pour  tous,  

- Mettre  en  place  un  «  Code  de  la  rue  »  pour  réduire  les  incivilités  et  les
conflits  d’usages ,

- Tendre  vers  la  «  vision  zéro  »  en  matière  de  sécuri té  routièr e,  
- Développe r  un  plan  de  circula t ion  pour  apaiser  la  totali té  du  terri toire

parisien,  
- Déployer  de  nouveaux  revêtem e n t s  au  sol,  végétalise r  la  ville  et  mett r e  en

place  de  nouveaux  types  d’aménag e m e n t s  pour  lutter  contre  les  îlots  de
chaleur ,  

- Développe r  les  voies  cyclables  et  les  équipem e n t s  pour  facilite r  la  pratique
du  vélo,  

- Accompagn e r  la  mise  en  œuvre  de  la  zone  à  faibles  émissions  (ZFE)
métropolit aine  pour  une  interdiction  des  véhicules  thermiques  à  horizon
2030,  

- Bénéficier  d’un  réseau  de  transpor t s  collectifs  efficaces  et  décarbon és ,  
- Développe r  des  réseaux  d’approvisionne m e n t  en  énergie  adapté s  à  la

mobilité  visée  à  horizon  2030  et  2050  et  accompag n e r  l'équipem e n t  en
bornes  de  recha rge  des  par ticulier s  et  des  entrep r ise s ,  

- Accompagn e r  le  développe m e n t  des  mobilités  par tagé e s  tout  en  assuran t
leur  régula t ion,

- Propose r  une  mobilité  touris tique  plus  durable,  
- Organise r  un  transpo r t  de  marcha ndise s  et  une  logistique  décarboné s

efficaces  à  l’échelle  métropolitaine ,
- Préserve r  la  santé  des  habitan t s  et  des  visiteu rs  à  Paris,



- Participe r  à  une  meilleure  coordina t ion  de  l’ensemble  des  acteurs  de  la
mobilité  à  l’échelle  métropoli taine  et  francilienne,

- Associer  les  habitan t s ,  les  entrep ri se s  et  les  visiteurs  à  la  transi tion  des
mobilités,

- Encourag e r  et  accompa gn e r  l’innovation  pour  un  meilleur  par tage  de
l’espace  public  et  une  transi tion  des  mobilités,

- Transform e r  le  boulevard  périphé r ique  en  boulevard  urbain  en  concer t a t ion
avec  les  élus  du  Grand  Paris,  les  riverains  et  les  usage rs .

Ces  objectifs  sont  déclinés  en  fiches- action  décrivan t  les  mesure s  concrè te s  à
met t re  en  œuvre .

Une  articula t io n  coh ér e n t e  des  éch e l l e s  urbain e s

Le  PLM  parisien  traduit  une  volonté  d’assure r  une  mobilité  pour  tous,  grâce  a  unè
plus  grande  cohérenc e  et  une  compléme n t a r i t é  des  projets  conçus  a  l’échelle  de  là
rue,  du  quar ti e r ,  de  l’arrondisse m e n t ,  de  la  ville  ou  de  l’agglomér a t ion.  Paris
s’inscri t  dans  une  interdé pe n d a n c e  étroite  avec  les  aut res  territoi res  au  sein  de
l’aggloméra t ion  :  le  bassin  de  vie  dépasse  très  largem e n t  les  limites
adminis t ra t ives  parisienne s ,  et  les  orienta t ions  en  matiè re  de  mobilités  ne  peuven t
être  abordées  unique me n t  a  l’échelle  parisienne.  Cette  réalité  s’illust re  par̀
l’impor tance  des  flux  de  déplacem e n t s  Paris- banlieue ,  voire  des  déplacem e n t s
banlieue- banlieue  via  Paris.  Le  PLM  parisien  prend  donc  en  compte  la  réalité  du
fonctionne m e n t  de  la  région  et  en  particulier  de  sa  zone  dense.

Par  ailleurs,  la  volonté  d’abouti r  à  un  projet  fédéra t eu r  pour  la  vision  future  de  la
mobilité  est  égaleme n t  passée  par  l’initiative  prise  par  la  Ville  de  Paris  d’associe r
les  terri toires  concernés .  Ainsi,  les  45  territoi res  limitrophe s  (commune s  et
établissem e n t s  publics  terri toriaux)  de  Paris  ont  été  invités  à  contribue r  au  PLM.  

Des  con na i s s a n c e s  au  servic e  de  la  péda g o g i e  et  de  l’évalua t i o n

La  mise  en  œuvre  du  PLM  parisien  reposer a  sur  la  produc tion  de  connaissance s
pertinen t e s  sur  la  mobilité  et  l’espace  public  parisien  tout  au  long  du  projet.  Il  fera
égaleme n t  l’objet  d’une  évaluation  annuelle .  Les  connaissance s  à  mobilise r  devront
s’articule r  aux  objectifs  du  plan  de  mobilité  et  couvrir  les  principaux  domaines
suivants  :

- La  structu r e  des  mobilités  (modes,  motorisa t ions ,  origines/des t ina t ions ,
motifs  de  déplacem e n t ,  catégories  d’usage r s )  aux  différen te s  échelles
(quar t ie r s ,  arrondisse m e n t s ,  Paris,  Métropole),

- L’articula t ion  de  cette  struc tu r e  au  plan  de  circula tion  et  à  l’espace  public,
- Les  impacts  urbains  et  socio- économiques  (logemen t ,  logistique ,  commerc es ,

tourisme…),
- Les  impacts  environne m e n t a ux  (climat ,  qualité  de  l’air,  biodiversi té…).

Evaluat io n  environ n e m e n t a l e  straté g i q u e  du  PLM



Eu  égard  au  caract è r e  stra tégique  des  enjeux  pour  l’environne m e n t  portés  par  le
PLM,  la  Ville  de  Paris  a  soumis  son  projet  pour  la  mobilité  et  la  transform a t ion  de
l’espace  public  à  une  évaluation  environne m e n t a l e .
Celle- ci  a  en  particulie r  permis  de  mont re r  que  le  scéna rio  visé  par  le  Plan  Local
de  Mobilité,  incluant  une  division  par  deux  du  trafic  automobile  et  une
multiplica tion  par  3  des  trajets  à  vélos  d’ici  2030,  perme t t r a i t  d’atteindre  dans  ce
secteu r  :

- Une  réduction  de  37%  des  émissions  de  GES  par  rappor t  à  2020.  Ce  scéna rio
donnera  ainsi  les  moyens  à  la  Ville  de  Paris  d’atteind re  son  objectif  de
neut rali té  carbone  en  2050,

- Une  réduction  de  près  de  40%  des  émissions  d’oxydes  d’azote  en  2030  par
rappor t  à  2019  : soit  passe r  de  2  250  tonnes  en  2030  à  1  500  tonnes  en  2030,

- Pour  les  par ticules  fines,  la  dynamique  de  réduc tion  poursui t  logiquem e n t  la
même  trajectoi re  en  tenan t  compte  des  mêmes  ambitions  de  réduc tion  de
trafic  et  d’évolution  des  motorisa tions  alterna t ives.

Procé d u r e  d’adopt i o n  du  PLM  - Cons ul t a t i o n s  régle m e n t a i r e s  

 Les  perso n n a l i t é s  publiq u e s  asso c i é e s

En  application  de  l’article  L.  1214- 31  et  32  du  code  des  transpor t s ,  le  projet  du
PLM  parisien,  tel  qu’ar rê t é  le  8  février  2024,  a  été  trans mis  pour  avis  aux  entités
suivantes  :  Conseil  régional  d'Ile- de- France  ;  Préfectu r e  de  Région  ;  Préfectu r e  de
police  ;  Direction  Régionale  et  Interdé p a r t e m e n t a l e  de  l'Environne m e n t ,  de
l'Aménage m e n t  et  des  Transpor t s  (DRIEAT)  ;  Direction  des  Routes  d'Île- de- France
(DiRIF)  ; Ile- de- France  Mobilités  ; SNCF  ; RATP  ; Service  des  canaux  de  la  Ville  de
Paris  ; HAROPA  Port  ; VNF  ; Paris  Aéropor t  ; Métropole  du  Grand  Paris  ; SAVM).

Aucune  des  personn ali tés  publiques  associées  n’a  émis  d’avis  négatif.  Le  projet  de
PLM  soumis  aujourd’hui  pour  approba t ion  prend  en  compte  les  différen t s  avis
reçus.  Il est  notam m e n t  complété  de  plusieurs  annexes  :

- Un  dossier  car togra p hique  perme t t a n t  d’illust re r  le  diagnos tic  du  terri toire
et  des  projets ,

- Une  annexe  recens a n t  dans  un  documen t  unique  l’ensemble  des  mesures
favorisan t  la  mobilité  des  PMR,

- Une  annexe  explicitan t  les  mesure s  mises  en  œuvre  perme t t a n t  de  sécurise r
et  d’assure r  la  continuité  des  aména ge m e n t s  piétions  et  cyclables,

- Une  étude  des  modalités  de  financem e n t  des  domaines  d’interven tion  du
PLM,

- Une  annexe  avec  la  liste  des  indicateu r s  de  suivi.

 L’avis  de  la  Miss io n  région a l e  d’autori t é  environ n e m e n t a l e  Île- de-
Franc e  (MRAe)

Par  avis  N°  MRAe  APPIF- 2025- 020  en  date  du  15  janvier  2025,  la  Mission
régionale  d’autori té  environne m e n t a l e  Île- de- France  (MRAe)  a  rendu  un  avis
compor t a n t  14  recomm a n d a t ions  pour  améliore r  ou  précise r  certains  aspec t s  du
projet  de  PLM.  



Les  recomm a n d a t ions  ont  notam m e n t  permis  à  la  Ville  de  Paris  de  mieux  clarifier
l’articula tion  du  PLM  avec  les  différen ts  docume n t s  de  planification  ou  de
progra m m a t ion  et  strat égie s  auxquelles  se  rat tachen t  les  enjeux  relevant  du  PLM.

Ainsi,  le  mémoire  en  réponse  de  la  Ville  de  Paris  rappelle  l'ensem ble  des  stra tégie s
menées  par  la  Ville  de  Paris  à  travers  l'analyse  des  enjeux  inhéren t s  à  la  mobilité
et  aux  grandes  priorités  du  plan  (santé,  environne m e n t ,  inclusion,  développe m e n t
du  vélo  et  de  la  marche  et  apaisem e n t  de  la  circula tion).  En  outre,  l’ajout  d’une
annexe  synthé t ique  et  graphique  dans  le  rappor t  environne m e n t a l  met  en  avant
l'articula tion  entre  les  enjeux  du  PLM,  ses  réponses  dans  le  progra m m e  d'action,  et
les  liens  qui  sont  faits  avec  les  aut re s  progra m m e s  de  la  Ville.  

Le  mémoire  en  réponse  a  égaleme n t  a  permis  de  compléte r  l’analyse  des  effets  de
la  baisse  du  trafic  sur  la  baisse  globale  des  émissions  de  GES  par  une  évalua tion
plus  fine  de  la  contribution  des  différen te s  mesures  à  cet  objectif,  et  qui  ont  été
déclinée  en  4  grandes  catégories  : 

- La  contribu tion  de  la  pratique  du  vélo  et  de  la  marche,
- La  contribu tion  de  la  maît rise  de  la  logistique ,
- La  contribu tion  du  co- voiturage ,
- La  contribu tion  du  développe m e n t  de  la  cyclo- logistique .

Enfin,  les  recomm a n d a t ions  de  la  MrAE  ont  permis  à  la  Ville  de  Paris  de  mieux
clarifier  les  modalités  de  suivi  du  PLM  et  les  répons es  qui  pourron t  être  appor t ée s
si  les  objectifs  fixés  ne  sont  pas  ou  insuffisam m e n t  atteint s .

 Cons ul ta t i o n  du  public  par  voie  élec tro n i q u e  (PPVE)

En  applica tion  de  l’article  L.123- 19  du  code  de  l’environne m e n t ,  le  Plan  local  de
mobilité  de  la  Ville  de  Paris  a  fait  l’objet  d’une  procédu r e  de  Participa t ion  du
Public  par  Voie  Élect ronique  (PPVE)  du  10  mars  au  8  avril  2025.  
Le  PLM  parisien  a  ainsi  été  enrichi  des  contribu tions  émanan t  direc te m e n t  des
Parisiennes  et  des  Parisiens .  L’intégra li t é  des  221  avis  reçus  et  la  répons e  de  la
Ville  sont  disponibles  sur  Paris.fr.

 Les  contribu te u r s  peuven t  être  répar t is  en  4  familles  : 
- Les  contributions  citoyennes  issues  de  personne s  individuelles  :  167

contributions ,  soit  76%  du  total,  
- Les  contribu tions  issues  d’entrep r ise s ,  de  fédéra t ions  d’entrep ri se s  et

d’institu tions  représ en t a t ives  : 36  contribu tions ,  soit  16%  du  total,  
- Les  contribu tions  issues  d’associa t ions  ou  de  conseils  de  quar t ie r  ;  16

contributions ,  soit  7%  du  total,  
- Les  contribu tions  issues  d’élus  parisiens  : 2  contribu tions ,  soit  1%  du  total.

La  tonalité  des  contributions  peut  être  classées  en  4  catégories  : 
- Les  contribu tions  approba t ives ,  qui  appor t e n t  un  soutien  direc t  au  projet

porté  par  la  Ville  de  Paris  : 16  contribu tions ,  soit  7%  du  total,  
- Les  contributions  neut re s ,  appor t a n t  un  comment ai r e  ou,  dans  la  plupar t  des

cas,  soume t t a n t  une  proposi tion  pour  le  PLM  : 88  contributions ,  soit  39%  du
total,  



- Les  contribu tions  évoquan t  une  proposi tion  d’améliora t ion  ou  de  sujet  à
traite r  pour  un  ou  plusieurs  aspect s  du  PLM  :  78  contribu tions ,  soit  35%  du
total,  

- Les  contribu tions  d’opposi tion,  qui  expriment  un  rejet  global  du  projet  et  des
politiques  de  mobilité  de  la  Ville  de  Paris  : 44  contribu tions  soit  19%  du  total.

Approbat io n  du  projet  de  Plan  local  de  mobi l i t é  paris i e n

Aussi,  en  conclusion  de  ce  processus  d’adoption  et  suite  aux  consulta tions
régleme n t a i re s ,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  approuve r  de  Plan  Local  de
Mobilité  de  la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La M ai r e  d e  Pa ris





2025  DVD 76  Plan  Local  de  Mobilité  de  Paris  - Adoption  du  projet.

Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  code  des  transpor t s  et  notam m e n t  son  article  L.1214- 30  à  1214- 35  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DTEC  7,  en  date  des  31  mai  2022  par  laquelle  Madame  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  lancer  la  révision  légale  du  Plan  Climat  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DVD  65,  en  date  des  5,6,7,8  et  9  juin  2023,  par  laquelle
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  lancer  l’élabora t ion  d’un  Plan  Local  de
Mobilité  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DVD  18,  en  date  des  6,7,8,9  février  2024,  par  laquelle  le
projet  de  Plan  Local  de  Mobilité  a  été  arrê t é  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DTEC  1,  en  date  des  19,20,  21,  22  novembre  2024,  par
laquelle  le  Plan  Climat  de  Paris  2024- 2030  a  été  adopté  ;

Vu  le  projet  du  Plan  Local  de  Mobilité,  figuran t  en  annexe  I  en  annexe  de  la
présen t e  délibéra t ion  ;
Considéra n t  le  Plan  de  déplace m e n t s  urbains  d’Ile- de- France  2010- 2020  (PDUIF)
approuvé  par  le  Conseil  régional  d’Ile- de- France  du  19  juin  2014,  le  bilan  à  mi-
parcours  élaboré  en  2015  et  la  feuille  de  route  2017- 2020  décidée  par  le  Conseil
d’Administ ra t ion  d’Ile- de- France  Mobilités  du  3  octobre  2017  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  20220525- 071  en  date  du  25  mai  2022,  par  laquelle  le
Conseil  d’Adminis t ra t ion  d’Ile- de- France  Mobilités  décide  de  mett re  en  révision  le
PDUIF  en  vue  de  l’élabora t ion  du  Plan  des  mobilités  en  Ile- de- France  2030
(PDMIF)  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2024- 002  du  Conseil  Régional  en  date  du  27  mars  2024,  
approuvan t  le  projet  de  PDMIF  2030  et  son  rappor t  n°2024  - 002  intitulé  «  Arrêt  
du  projet  de  plan  des  mobilités  en  Ile- de- France  2030  »  (PDMIF)  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,   

Délibère  :

Article  1  : Le  Projet  de  Local  de  Mobilité  de  Paris,  tel  qu’il  figure  à  l’annexe  I de  la
présen t e  délibér a t ion,  est  adopté,  selon  les  modalités  prévues  au  Code  des
Transpor t s .  



Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  ou  son  représ e n t a n t  est  autorisée  à  signer  les
pièces  nécess ai re s  à  l’adoption  du  projet  de  Plan  Local  de  Mobilité.


